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Éditorial

Pour que rien ne change, c’est tout qui doit 
changer. Ce qui sonne comme une contradic-
tion décrit pourtant la situation actuelle de 
notre pays. Nous pouvons en effet affirmer 
que la Suisse est un modèle de réussite et 
que nous nous portons bien. Or, pour que 
cela se poursuive, le statu quo est impossible 
car nous devons en permanence nous adap-
ter à un monde en constante mutation. Qui-
conque souhaite bâtir un avenir meilleur doit 
être prêt à saisir la nouveauté à bras le corps 
et accepter la part d’insécurité inhérente à 
cette démarche.

Le changement implique souvent de sortir 
des sentiers battus pour se lancer dans l’in-
connu. Cela demande de regarder vers 
l’avant et d’être prêt à faire des erreurs et à 
en tirer des enseignements. Le progrès sur-
vient rarement lorsque l’on s’attache aux 
vieux concepts, il est au contraire stimulé par 
le courage de dépasser les normes en vigueur 
et d’élaborer des solutions novatrices.

Oser changer est aussi nécessaire pour re-
lever les défis que nous lance la société. La 
pénurie de logements, le dérèglement clima-
tique ou encore une disruption technolo-
gique imposent une nouvelle approche et un 
dialogue ouvert. La SSE s’invite à la table des 
discussions et cible d’importantes améliora-
tions: des procédures d’autorisation plus ef-
ficaces et rationnelles, et davantage de 

soutien pour la si urgente construction de lo-
gements. Dans le même temps, la SSE met à 
disposition de ses membres des outils inno-
vants afin qu’ils puissent de leur côté explorer 
de nouvelles voies. Ensemble, nous élargis-
sons nos perspectives et contribuons à un 
avenir radieux pour la Suisse.

Bernhard Salzmann
Directeur de la Société Suisse  
des Entrepreneurs (SSE)

Le changement ne nous  
fait pas peur
Les entrepreneurs sont des gens de terrain, dont le travail façonne l’avenir de la Suisse.  

Pour que cet élan demeure positif et que notre modèle de réussite perdure, il faut avoir  

le courage de s’affranchir des habitudes, d’explorer de nouvelles voies et de remettre  

en question les structures, même les mieux rodées. 
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Entretien

Président central SSE Gian-Luca Lardi et Ladina Bordoli

«Avec la SSE, nous  
nous y retrouvons» 
Gian-Luca Lardi, président central de la SSE, et Ladina Bordoli, directrice de l’entreprise  

Bordoli Erben AG, membre de la SSE, évoquent dans cet entretien les avantages d’une 

affiliation et passent en revue les domaines d’activités de la SSE.

Gian-Luca Lardi: Estimes-tu que la SSE  
a des chantiers à mener? 

Ladina Bordoli: Non. En tant que 
directrice de Bordoli Erben AG, je viens 
régulièrement frapper à la porte de 
l'administration centrale, et on m’a  
toujours assistée rapidement et avec 
compétence.

Lardi: Je m’en réjouis. Nous sommes 
conscients qu’une affiliation à la SSE a un 
coût certain et nous nous efforçons 
d’apporter une plus-value à nos membres. 
Quelle est ton expérience à cet égard?

Bordoli: Notre entreprise a été fondée en 
1888 et certaines personnes travaillent chez 
nous depuis des dizaines d’années. Notre 
responsabilité vis-à-vis de notre personnel 
est considérable. Nous devons par exemple 
être en mesure de verser les salaires à la fin 
du mois. Par conséquent, chaque dépense 
supplémentaire, comme une cotisation à 
une association, est minutieusement 
réfléchie. Mais je sais d’expérience qu’avec 
la SSE, nous nous y retrouvons.

Lardi: À ton avis, qu’est-ce qui rend une 
affiliation à la SSE intéressante?
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Entretien

Bordoli: Pour nous, les petites et moyennes 
entreprises, le plus important selon moi est 
que l’association porte haut et fort nos 
revendications, car nous ne pouvons pas le 
faire nous-mêmes. Cela concerne les sphères 
économique et politique, mais aussi et 
surtout les échanges avec les partenaires 
sociaux. Ce n’est un secret pour personne, 
les marges dans la construction restent 
faibles. Bordoli Erben AG est une entreprise 
implantée à la montagne, ce qui signifie 
que nous travaillons au rythme des saisons 
et que nous sommes fortement tributaires 
de la météo. Nous aimerions donc pouvoir 
être plus flexibles dans les horaires de 
travail. Un souhait au demeurant partagé 
par notre personnel.

Lardi: C’est une discussion qui ne date pas 
d’hier et une aspiration partagée par de 
nombreux membres, raison pour laquelle 
nous nous mobilisons pour assouplir la CN  
à cet égard. Outre le partenariat social, 
nous sommes également très soucieux des 
conditions-cadres politiques pour nos 
entreprises membres. Nous avons par 
exemple exercé une forte influence sur la 
question des marchés publics. À présent, 
nous demandons aux maîtres d’ouvrage 
publics d’appliquer les nouveaux critères 
afin que les marchés publics se modernisent 
autant que la construction elle-même.

Bordoli: En effet, ce sont des idées très 
intéressantes. Depuis l’entrée en vigueur de 
l’initiative sur les résidences secondaires,  
il est important pour nous qui sommes à la 
montagne de pouvoir continuer de 
construire.

Lardi: Nous nous sommes fortement 
impliqués dans la révision de la loi sur 
l’aménagement du territoire. Néanmoins, 
nous demandons encore un allègement  
et une accélération sensibles des procédures 
d’autorisation et de planification.

Bordoli: Tes activités sont très diverses. 
Qu’est-ce qui te motive personnellement 
dans ton travail, au bout de dix ans?

Lardi: C’est une fonction qui permet de 
façonner beaucoup de choses. Le secteur 
de la construction est non seulement 
essentiel sur le plan économique, mais il 
influence également de manière significa-
tive le paysage, qu’il soit urbain ou naturel. 
À ce titre, c'est un travail tout à fait 
passionnant que j’exerce avec grand plaisir 
depuis maintenant dix ans, et je compte 
bien continuer.  

Bordoli: Nous avons abordé plusieurs 
sujets pertinents pour la SSE. Y en a-t-il 
d’autres?

Lardi: Oui, il y a aussi la numérisation, la 
formation et la formation continue ainsi que 
tous les aspects de la durabilité. 

Bordoli: Je trouve fantastique et très 
réjouissant que notre association soit aussi 
largement soutenue et qu’elle puisse mener 
de front autant de missions.

Lardi: Merci beaucoup, Ladina. Et surtout, 
merci beaucoup de votre fidélité à la SSE. 
Nous vous en sommes très reconnaissants 
et nous réjouissons de pouvoir continuer de 
vous compter parmi nos membres.

Bordoli: Je ne peux que te remercier à  
mon tour. Un grand merci à toi et à toute 
l’équipe de l’administration centrale pour 
votre remarquable engagement en faveur 
des membres. 

«Je reçois toujours un soutien 

rapide et compétent.»

Regardez la 
vidéo de 
l'interview 
ici
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Pleins feux  
sur l’innovation

Un nouvel assistant 
rapide, fiable et 
disponible 24h / 24
La SSE lance cette année un chatbot basé sur l’IA. Un dialogueur intelligent qui 

répond en quelques secondes aux questions juridiques, normatives et de 

sécurité dans le domaine de la construction? Une avancée décisive pour les 

projets de construction!

IA sur le chantier

L’intelligence artificielle est sur toutes les 
lèvres. Gros titres, projets pilotes et nouveaux 
outils se multiplient. Mais qu’est-ce qui est 
vraiment pertinent pour notre branche et ap-
porte des avantages concrets aux entrepre-
neurs? C’est là qu’intervient la SSE: en tant 
que lien entre la pratique de la construction, 
la technologie et la politique, elle identifie de 
manière ciblée les applications présentant 
une réelle valeur ajoutée pour le secteur.

Initié en 2024 et donc lancé en 2025, le 
chatbot spécialisé est un des premiers résul-
tats tangibles. Rapide, fiable et disponible 
24h / 24, ce dialogueur intelligent assiste les 
professionnel/les et les cadres de la construc-
tion. Grâce à l’IA, il répond à des questions 
sur le droit de la construction, la sécurité au 
travail, les normes, les conventions collectives 
de travail, la formation continue et bien 
d’autres domaines encore. Ses réponses sont 
claires et s’appuient sur des sources vérifiées 
et actuelles.

Loin de tout battage médiatique, nous vi-
sons des avantages concrets dans les activités 
quotidiennes: moins de temps perdu à cher-
cher des informations, plus de sécurité dans 
la mise en œuvre et un allègement sensible 
de la charge de travail des équipes sur le ter-
rain. Les collaborateur/trices ou les cadres – 
sur le chantier ou au bureau – obtiennent en 

un rien de temps des réponses sans devoir 
faire de longues recherches.

La technologie utilisée est basée sur l’IA 
actuelle, combinée à l’expertise et à l’expé-
rience de la SSE. Un outil qui «comprend» la 
construction a ainsi pu être créé: de la ges-
tion des interruptions pour intempéries au 
décompte des salaires conformément à la CN.

Avec son chatbot, la SSE ouvre un nou-
veau chapitre numérique de sa mission de 
défense des intérêts des entrepreneurs 
suisses grâce à des solutions concrètes et por-
teuses d’avenir.  

Que connaît le bot?

	■ Droit de la 
construction 
Lois et ordon-
nances nationales 
et régionales

	■ Normes 
Normes SIA  
(en préparation), 
règlements 
techniques

	■ �Sécurité au travail 
Règles de protec-
tion, obligations, 
responsabilité

	■ Formation initiale 
et continue 
Profils profession-
nels, profils de 
qualification, 
champs d’apprentis-
sage

	■ Droit du travail 
Loi sur le travail  
et CCT pour  
le secteur de la 
construction

	■ Autres 
D’autres sources 
d’information sont 
à l’étude



Rapport annuel SSE  2024  7

Pleins feux  
sur l’innovation

Exemple concret d’utilisation

«Un employé est tombé d’une échelle 
non sécurisée – qui est responsable et 
que faut-il faire?»

Le conducteur de travaux est confronté à une 
situation délicate: après un accident sur le 
chantier, il ne sait pas exactement si les règles 
de sécurité ont été respectées. Qui est res-
ponsable? Quelqu’un a-t-il manqué à son de-
voir? Quelles sont les bases légales en vigueur 
et qu’exige la Suva en pareille situation?

Le chatbot de la SSE fournit une réponse 
structurée en quelques secondes:

	■ Bases légales: ordonnance sur les 
travaux de construction, ordonnance  
sur la prévention des accidents, CO,  
loi sur le travail et CN

	■ Obligations de l’employeur: définition 
et mise en œuvre de toutes les mesures 
nécessaires dans le concept de sécurité 
et de protection de la santé; à savoir 
instruction, contrôle et mise à disposition 
d’outils de travail appropriés

	■ Conséquences possibles: obligation 
d’indemnisation, responsabilité 

personnelle / conséquences profession-
nelles 

	■ Action recommandée: exigences 
relatives aux échelles et aux travaux en 
hauteur, mesures visant à garantir un 
environnement de travail sûr 

Ainsi, le chatbot ne se contente pas d’aider à 
qualifier la situation sur le plan juridique, il 
aide aussi à réagir de manière fondée dans 
une situation délicate.

Le chatbot est en phase finale 
de développement. Vous 
souhaitez être parmi les 
premiers informés ou poser des 
questions concrètes sur son 
utilisation?

«Ce chatbot n’est pas une expérience 

technique, c’est une réponse concrète 

aux besoins de nos membres. La 

simplicité, la sécurité juridique 

et l’efficacité demeurent au cœur 

de nos préoccupations.»
Bernhard Salzmann, directeur de la SSE

Envoyez-
nous  
un courriel
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Le secteur principal de la     construction en chiffres

−45%  
d’émissions de gaz à effet de serre pour  

le parc immobilier depuis 1990.

+11,5%
de demandes de construction de logements  

en 2024 en Suisse.

23 milliards
de francs de chiffre d’affaires pour  
la quatrième année consécutive.

6,2 milliards  
de francs d’adjudications publiques de travaux de 

construction en 2024 (sur simap.ch).

3,8%  
de chômage (moyenne 2024 pour  

le secteur principal de la construction).

96 milliards
de francs consacrés à la construction par la ville  

de Zurich entre 1994 et 2022.



20
24
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Le secteur principal de la     construction en chiffres

5 807 
nouvelles entreprises créées dans la branche en 2024 

(+3% par rapport à 2023).

22 des 26 
cantons ont mis en œuvre la révision de la loi sur  

les marchés publics (LMP). 

+0,5%  
pour les prix de la construction en octobre 2024 par 

rapport à octobre 2023 (conforme au pronostic de la SSE).

+54% 
de coûts pour la construction de routes  

entre 1998 et 2024.

35%  
des appels d’offres publics ont misé sur des critères  

de durabilité au dernier trimestre 2024.

55% 
des dépenses dans la construction de routes assumées 

par les communes dans le canton de Genève,  
ce qui les place en tête de liste.
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Sous la  
loupe

Nous façonnons  
l’avenir de la Suisse
Pour que la Suisse reste un modèle de réussite, il faut prendre les bonnes mesures. Cela signifie 

notamment construire suffisamment de logements et réaliser les projets d’infrastructures 

nécessaires, ce qui ne sera possible qu’en démantelant les obstacles. Tel est aussi l’engagement 

de la Société Suisse des Entrepreneurs – pour assurer à notre pays un avenir prospère et durable.

La forte mobilisation de la SSE pour plus de 
logements pourrait laisser penser que les en-
trepreneurs veulent seulement construire le 
plus possible. Un raisonnement quelque peu 
réducteur. C’est en effet à la Suisse dans son 
ensemble que la SSE pense quand elle plaide 
en faveur de conditions-cadres équitables 
dans le secteur de la construction, afin que 
les projets de construction de logements ne 
se heurtent pas à des obstacles, ou soient 
même bloqués. Il en va du bien de la popu-
lation, de la place économique suisse et des 
perspectives d’avenir, y compris pour les 
régions périphériques. Le secteur de la 
construction est un moteur essentiel de notre 
économie et contribue de manière significa-
tive à ce que la Suisse reste un modèle de 
réussite. Pour qu’il puisse conserver ce rôle, il 

faut créer des conditions-cadres claires et en 
phase avec la pratique, et supprimer les obs-
tacles inutiles. Seuls des processus efficaces 
et des décisions politiques démontrant une 
vision à long terme permettront de mettre en 
œuvre rapidement et durablement les néces-
saires projets d’infrastructure ainsi que la 
construction de logements dont le pays a 
tant besoin.

Protéger l’environnement sans  
renoncer à construire
La Suisse, dotée d’une surface limitée, doit 
gérer ses réserves de terres cultivables de ma-
nière responsable. La SSE en est convaincue, 
c’est pourquoi elle préconise la densification 
dans les centres urbains. Il est par exemple 
possible de créer les logements nécessaires 

Politique de la construction
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en urbanisant intelligemment les sites indus-
triels inoccupés, sans avoir à construire en 
pleine campagne. Il est également nécessaire 
de renouveler le parc immobilier suisse, qui 
est vétuste et est responsable de 45% de la 
consommation d’énergie et d’un quart des 
émissions de CO2. Un tiers des logements 
sont aujourd’hui créés sur des parcelles au-
paravant occupées par un bâtiment existant. 
En remplaçant les bâtiments existants par des 
nouvelles constructions, on agrandit l’espace 
habitable, car l’aménagement libre de l’es-
pace améliore le rapport d’utilité. L’utilisation 
optimale des zones constructibles permet 
également de protéger les espaces verts.

Il faut plus de logements!
Selon la loi sur l’aménagement du territoire, 
le développement de l’urbanisation doit se 
faire vers l’intérieur. Mais il semble que cela 
ne fonctionne pas. La densification risque 
d’échouer. Il faudrait construire près de 
50 000 nouveaux logements par an pour ré-
pondre à la demande. L’année dernière, on 
n’en a construit que 40 000, ce qui impacte 
négativement le marché du logement. Les 
raisons en sont notamment la forte hausse 
de la densité réglementaire et la durée exces-
sive des procédures d’autorisation qui en ré-
sulte. Dans de nombreuses villes, les délais 
d’autorisation sont aujourd’hui presque deux 
fois plus longs qu’il y a quelques années. De 
plus, il y a de plus en plus d’oppositions (à ca-
ractère procédurier) aux projets de construc-
tion. En conséquence, les projets de construc-
tion de logements durent plus longtemps, 
coûtent plus cher, arrivent trop tard ou sont 
tout simplement abandonnés. C’est pourquoi 
la SSE s’engage en faveur d’une accélération 
des procédures d’autorisation de construire 
et d’une réduction des possibilités d’opposi-
tion. Nous avons obtenu de premiers succès. 
Les possibilités de recours des associations de 
protection du patrimoine ont été limitées. Le 
droit de recours de ces associations ne s’ap-
plique plus qu’aux projets de plus de 400 m² 
de surface brute de plancher. Mais il convient 
également de réduire le droit d’opposition 
des particuliers à des intérêts personnels qui 
méritent réellement d’être protégés. Des in-
terventions en ce sens ont été présentées 
avec le soutien actif de la SSE. 

Permettre la construction de logements 
le long de routes très fréquentées
Des progrès ont également été réalisés pour 
accélérer les procédures d’autorisation de 
construire. Un arrêt du Tribunal fédéral a par 

exemple bloqué les projets de construction 
dans les villes. Il n’était alors plus possible de 
construire des logements dans les zones ex-
posées au bruit. Rien que dans la ville de 
Zurich, cela a empêché la construction d’en-
viron 2 000 logements. La SSE s’est donc en-
gagée – avec succès – pour la révision de la 
loi sur la protection de l’environnement (LPE). 
La LPE définit désormais avec précision les 
conditions d’autorisation de la construction 
de logements le long de routes très fréquen-
tées. À cet égard, il est possible de combiner 
différentes mesures. La solution passe no-
tamment par des logements dotés d’une ven-
tilation contrôlée. En outre, il a été possible 
de limiter les dépenses pour les mesures né-
cessaires de protection contre le bruit à 1% 

maximum des coûts de construction. L’année 
prochaine, la SSE s’engagera en faveur d’une 
mise en œuvre rapide des modifications en-
core nécessaires au niveau de l’ordonnance. 
Par ailleurs, diverses interventions cantonales 
et communales en faveur de la déréglemen-
tation ont été lancées et soutenues.

L’engagement de la SSE vise en outre à of-
frir un avenir aux régions périphériques. C’est 
pourquoi notre association a fait pression 
pour éliminer les restrictions nuisibles et inu-
tiles de la loi sur les résidences secondaires. 
Dans les communes soumises à la loi sur les 
résidences secondaires, il est désormais pos-
sible d’agrandir les maisons et de créer de 
nouveaux logements sans limiter leur utilisa-
tion. De même, pour les nouvelles construc-
tions de remplacement, on peut maintenant 
augmenter la surface utile princi-
pale de 30% afin de créer des 
espaces d’habitation supplémen-
taires. 

«La SSE s’engage en 

faveur d’une accélération 

des procédures.»

Informez-vous ci-contre sur nos 
autres engagements politiques: 

Politique et 
médias
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Formation
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Nous formons des pros 
de la construction
La formation professionnelle de la construction se modernise. La SSE collabore  

avec l’ensemble de la branche pour réviser la formation initiale et des cadres,  

définir de nouveaux profils et ajuster la formation continue. Des professionnels 

compétents seront ainsi formés à tous les échelons.
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Le masterplan «Formation professionnelle 
2030» de la SSE modernise la formation ini-
tiale et continue. Après une évaluation inten-
sive des besoins, il a été possible de débuter 
la mise en œuvre en 2024, et cette année a 
marqué des avancées significatives.

Nouvelle formation de maçon/ne  
à l’été 2025
Dans la formation initiale, les premiers ap-
prentis commenceront leur formation de ma-
çon/ne CFC ou AFP en 2025. L’apprentissage 
totalement révisé mise sur l’accompagnement 
et la promotion individuels des apprentis 
grâce à une coordination plus étroite des trois 
lieux de formation (entreprise formatrice, 
école professionnelle et cours interentre-
prises). L’harmonisation des deux profils de 
qualification accroît l’attrait de la formation 
de maçon/ne AFP en tant qu’accès au secteur 
principal de la construction et permet aux ap-
prenti/es ayant de bons résultats de passer 
aisément à l’apprentissage en trois ans (ma-
çon/ne CFC). La procédure de qualification 
met désormais l’accent sur les tâches attri-
buées. L’examen écrit est supprimé au profit 
d’une pondération plus élevée de la note 
d’expérience.

Premières échéances
En janvier 2024, les premiers contremaîtres 
construction ont terminé leur formation selon 
le nouveau règlement d’examen, et ce fut au 
tour des chef/fes d’équipe construction en 
janvier dernier. Les entrepreneurs/euses- 
construction suivront à la fin de l’été 2025, et 
enfin les conducteurs/trices de travaux en 
2026. Les contenus des quatre formations de 
cadres sont davantage axés sur l’humain. L’ac-
cent est mis sur les compétences sociales, per-
sonnelles et de leadership. Enfin, les examens 
s’orientent nettement plus vers la pratique. 
Dans l’ensemble, l’accès aux examens fédé-
raux est désormais plus flexible, ce qui per-
met aux entreprises de recruter également en 
dehors du secteur principal de la construction.

Un nouveau métier axé  
sur le numérique
La numérisation fait aujourd’hui partie inté-
grante de la construction. La place des outils 
numériques au quotidien revêt donc une 
grande importance, tant dans la nouvelle for-
mation initiale que dans la formation profes-
sionnelle supérieure. En 2024, le secteur s’est 
prononcé en faveur d’un nouveau métier axé 
autour du numérique. Le profil est en cours 
d’élaboration.

Autres nouveautés
À l’avenir, des certificats de branche assure-
ront des formations continues standardisées 
dans certains domaines spécialisés. En 2024, 
les règlements et directives pour les grutiers 
et les conducteurs de machines de chantier 
ont également été révisés et adaptés aux 
exigences futures. Enfin, la nouvelle forma-
tion continue d’ouvrier/ère qualifié/e de la 
construction ouvre aux personnes non quali-
fiées des perspectives dans le secteur.

Plus de pratique et de formation  
à tous les niveaux
L’entreprise est le principal lieu d’apprentis-
sage. Pour les apprenti/es mais aussi pour les 
professionnel/les et les cadres en formation. 
Les entreprises sont donc appelées à accom-
pagner plus étroitement leurs employé/es et  
à les former de manière systématique. Pour la 
formation initiale, il est recommandé que les 
formateurs internes à l’entreprise consacrent 
5% de leur temps de travail à chacun des 
apprenti/es. 

«La mise en œuvre du 

plan directeur sera pleinement

effective en 2025.»

Masterplan 
«Formation 
professionnelle 
2030» de la  
SSE
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Nous ouvrons la voie
La Société Suisse des Entrepreneurs aide ses membres à développer et utiliser des  

modèles d’affaires performants. Elle cherche donc à régulièrement mettre en œuvre de 

nouveaux processus et mécanismes, et mise sur l’innovation et les technologies  

susceptibles de bénéficier à ses membres.

Les entrepreneurs de la construction sont des 
personnes de terrain confrontées dans leur 
quotidien à des normes et réglementations 
toujours plus complexes. Et c’est parce que le 
risque de faux-pas juridique est élevé que les 
renseignements du Service juridique de la SSE 
sont si utiles aux membres. La première 
consultation gratuite sur les questions juri-
diques liées au quotidien des entrepreneurs 
est particulièrement appréciée. La SSE pro-
pose également un accès à CASUS à ses 

membres et aux entreprises de la branche. 
CASUS est une solution simple pour établir 
des contrats de travail conformes aux dispo-
sitions de la Convention nationale, de la CCT 
pour la construction des voies ferrées, de la 
Convention des cadres de la construction et 
de la Convention des chefs de chantier. Grâce 
à CASUS, le processus long et complexe de 
la préparation des contrats est grandement 
facilité. Sa convivialité rend la rédaction de 
contrats aisée et rapide, même pour les 

Innovation



Rapport annuel SSE  2024  17

Sous la  
loupe

utilisatrices et utilisateurs sans grandes 
connaissances techniques et juridiques. L’au-
tomatisation de la rédaction de contrats ga-
rantit d’obtenir des documents toujours 
conformes aux exigences juridiques actuelles.

En finir avec la culture du conflit
Les RH ne sont pas le seul domaine où un sa-
voir-faire juridique est nécessaire. Dans la 
construction, les modèles de contrat actuels 
prévoient que chaque partie prenante d’un 
projet se doit de poursuivre ses propres inté-
rêts. Cela mène à d’inévitables conflits et la 
voie judiciaire n’est pas toujours exclue, ce 
qui écorne l’image des projets concernés et 
de la branche tout entière. La SSE s’est donc 
beaucoup investie dans l’élaboration du ca-
hier technique SIA 2065, qui constitue la base 
de la planification / conception et des travaux 
en alliances de projet. Ce cahier technique 
implique une prédisposition à se lancer dans 
quelque chose de totalement nouveau, tout 
en assurant une valeur ajoutée pour toutes 
les parties prenantes et permettant d’amélio-
rer les marges du secteur principal de la 
construction, qui sont assez faibles. De plus, 
les risques ne sont pas unilatéralement portés 
par l’exécutant.

Dissiper les zones d’ombres
Pour le secteur de la construction et l’écono-
mie Suisse en général, la révision de la loi fé-
dérale sur les marchés publics (LMP) est une 
opportunité, qui permettra de passer d’une 
concurrence dictée par les prix à une concur-
rence basée sur la qualité et la durabilité. Du 
moins en théorie. En pratique, des questions 
demeurent en suspens, comme celle de la dé-
finition de la durabilité. Et les critères ne se-
ront appliqués que s’ils sont mesurables et 
vérifiables. La SSE a développé une «Boîte à 
outils Développement durable» qui fournit 
des critères d’adjudication possibles et leur 
évaluation transparente aussi bien aux ins-
tances lançant des appels d’offres qu’aux en-
treprises soumissionnaires. C’est là un instru-
ment important pour la mise en œuvre de la 
nouvelle LMP. L’évolution de la SSE prouve 

que cette dernière ne se contente pas d’avoir 
des exigences, mais qu’elle met aussi son ex-
pertise à la disposition de la branche.

Numérisation et radar des tendances
En parlant d’expertise, la numérisation est 
pour notre branche à la fois une chance et un 
défi. La SSE apporte son soutien dans la 
transformation numérique grâce au concept 
d’Entrepreneur 5.0.

Certains responsables de PME de la 
construction sont certes très intéressés par la 
numérisation, mais ne savent pas comment 
procéder dans leur propre entreprise. Avec le 
nouveau service «Guide to Digital Transfor-
mation», la SSE met à disposition de ses 
membres un outil d’analyse de leur maturité 
numérique, afin que leur transformation 
s’opère de manière bénéfique et structurée.

Quelles sont actuellement les tendances? 
Le radar des tendances est une plateforme 
interactive qui identifie les tendances, les 
évolutions et les innovations actuelles et 
futures qui ont un rapport avec la construc-
tion. 

«La numérisation représente

une opportunité pour 

le secteur du bâtiment.»

Radar des 
tendances

Guide sur la 
transformation 

numérique
Projet 
Entrepreneur 5.0

Informations  
sur les alliances  

de projet  
(seulement en allemand)

CASUS
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Nous pérennisons  
la retraite anticipée
Cet automne 2024 a été entièrement placé sous le signe des négociations salariales 

pour l’année 2025 et de l’assainissement du système de retraite anticipée dans le 

secteur principal de la construction (FAR). Plusieurs rounds de négociations ont été 

menés, à l’issue desquels les parties contractantes à la Convention nationale (CN)  

sont convenues d’une hausse générale des salaires de 1,4% ainsi que d’un train de 

mesures d’assainissement pour la Fondation FAR.

En avril 2024, le secteur principal de la 
construction était en mesure d’annoncer que 
des hausses de salaire individuelles de l’ordre 
de 1,1% avaient été effectuées cette année-
là. À l’automne, il s’est mis d’accord sur une 
hausse générale de 1,4% au 1er janvier sui-
vant. Par ailleurs, les entrepreneurs se sont 
entendus pour des hausses individuelles sup-
plémentaires de 1,7% en 2025. Ainsi, en plus 
d’être la branche de l’artisanat qui paie le 
mieux au niveau européen, le secteur princi-

pal de la construction compte parmi les rares 
à avoir préservé le pouvoir d’achat de ses col-
laborateurs/trices ces dernières années.

Retraites: les employeurs réaffirment 
leur engagement social 
Ces prochaines années, les babyboomers se-
ront de plus en plus nombreux à partir à la 
retraite. Il était donc nécessaire de prendre 
en 2024 des mesures d’assainissement du-
rables pour la retraite anticipée dans le 
secteur principal de la construction. En aug-
mentant leurs cotisations de 0,5 point de 
pourcentage, les entrepreneurs pérennisent 
le système de retraite anticipée dès 60 ans 
pour leurs employés/es et démontrent ainsi 
leur engagement social. Point important 
pour la SSE, si un besoin d’assainissement 

supplémentaire venait à survenir à l’avenir, il 
serait entièrement à la charge des travail-
leurs/euses, via soit une hausse des cotisa-
tions, soit des ajustements des prestations. 
Dorénavant, les employeurs financent la FAR 
par des cotisations s’élevant au total à 6% 
du salaire, tandis que les salariés y contri-
buent à hauteur de 2,25%. Ces mesures sont 
entrées en vigueur le 1er avril 2025.

La Convention nationale renégociée  
en 2025
C’est sur cette base solide que la SSE enta-
mera en 2025 les nouvelles négociations de 
la Convention nationale. Une délégation 
composée de représentants des entrepre-
neurs de différentes régions et de différentes 
tailles d’entreprises ainsi que de membres du 
Comité central et de l’administration centrale 
de la SSE entamera les négociations avec les 
syndicats à partir du second semestre 2025. 
L’objectif des entrepreneurs est de parvenir à 
un accord moderne et simple, qui offre aux 
employés comme aux employeurs plus de 
marge de manœuvre et de flexibilité afin de 
relever au mieux les défis actuels et futurs de 
notre branche.  

Salaires

«Le secteur principal du bâtiment  

suit le pouvoir d'achat.»
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Nous sommes  
un partenaire fiable
Aujourd’hui, les partenariats sont essentiels pour réussir dans un environnement 

économique de plus en plus complexe. La SSE l’a très vite compris et s’est donc dotée 

d’un excellent réseau composé d’autres associations, mais aussi d’entreprises.

Partenariats

Plus qu’un avantage concurrentiel, les parte-
nariats à long terme sont une nécessité dans 
un monde en constante numérisation. Les 
entreprises qui concluent des alliances straté-
giques peuvent se développer et innover plus 
rapidement et relever les défis de la transfor-
mation numérique plus facilement. Pour les 
associations aussi, les partenariats durables 
revêtent une importance croissante. La SSE a 
toujours joui d’un bon réseau au sein du 
monde associatif. Depuis quelques années, 
elle offre à des entreprises et des institutions 
la possibilité d’en devenir partenaire et de 
pouvoir ainsi présenter leurs produits via 
divers canaux, notamment des articles dans 
sa publication, le Journal Suisse des Entrepre-
neurs, ou encore à l’occasion de la Journée 
de la construction, le grand rendez-vous des 
professionnels de la branche. Depuis que la 
SSE a lancé un programme de partenariat 

marketing attractif, HGC nous est fidèle. 
Cette coopérative suisse indépendante qui 
approvisionne en matériaux le secteur de la 
construction depuis plus de 125 ans – non 
sans explorer également des voies nouvelles 
et innovantes – écrit sur son site Internet que 
les liens solides noués avec les entrepreneurs 
sont à la base de son succès. Le Campus 
Sursee compte également parmi nos parte-

naires depuis 2024, même si l’institut de for-
mation de Suisse centrale et la SSE ont depuis 
toujours entretenu une fructueuse coopéra-
tion. Axept est un autre de nos partenaires. 
Le partenariat marketing demeure ouvert à 
d’autres entreprises. Il leur offre la possibilité 
très avantageuse de se présenter et de pré-
senter leurs services à leur groupe cible sans 
perte de diffusion.

De l’avance grâce à la compétence
La construction est de plus en plus complexe. 
C’est pourquoi la SSE propose à ses membres 
des solutions avantageuses, en partie basées 
sur l’IA (voir l’article à ce sujet aux pages 6  
et 7), et en coopération avec des expertes et 
experts reconnu/es dans les domaines 
concernés. Nos membres sont ainsi dotés de 
très bons outils pour leur activité profession-
nelle quotidienne et ne doivent pas systéma-
tiquement «réinventer la roue».

Il n’y a pas qu’en matière de numérisation 
et d’innovation que les partenariats et les col-
laborations occupent une place centrale. La 
SSE a toujours accordé une grande impor-
tance à l’humain, aux collaboratrices et colla-
borateurs des entreprises de construction. 
C’est pourquoi elle s’engage activement de-
puis près de 100 ans sur ce plan, et aide ses 
membres à prévenir les accidents sur les 
chantiers. 

Faire campagne ensemble
En politique, les associations ont tout intérêt 
à adopter une stratégie commune sur cer-
tains sujets plutôt que de faire cavalier seul, 

«Proposer un événement 

stimulant et axé sur la pratique.»
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par exemple pour remporter des scrutins. La 
SSE est un partenaire de confiance dans les 
campagnes qui défendent le secteur de la 
construction. Ce type de partenariat permet 
en outre à la SSE d’élargir son réseau, ce qui 
est aussi dans l’intérêt de ses membres. 

Plateformes d’échange
Avec la Journée de la construction, la SSE or-
ganise l’événement phare pour les décideurs, 
et ce bien au-delà du secteur de la construc-
tion. Le 28 juin 2024, plus de 700 représen-
tantes et représentants de tous les domaines 
de la construction se sont donné rendez-vous 
à Oerlikon, en banlieue de Zurich, pour parler 
des solutions au défi d’une Suisse à 10 mil-
lions d’habitants. Pour cette édition, l’organi-
sation invitée par la SSE était suisse.ing. La 
prochaine Journée de la construction aura 
lieu le 27 juin 2025 à Écublens, à côté de Lau-
sanne, autour du thème «La construction s’y 
connait en crise!».

Chaque année, à la fin novembre, la SSE 
coorganise le Congrès suisse de la construc-
tion avec le Campus Sursee et l’institut de 

recherche sur les PME et l’entrepreneuriat de 
l’Université de Saint-Gall. L’édition 2024 était 
centrée sur la collaboration entre direction  
et conduite des travaux, et a attiré quelque 
300 professionnel/les de la construction.

En encourageant les partenariats, la SSE 
promeut l’image de la branche et contribue 
à améliorer les conditions-cadres. 

Plus d’informations sur notre 
programme Partenaires:

Programme 
Partenaires
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Comité central
Nous créons le futur

Paolo Bruno Cattoni  
Région Romandie

Massimo Cereghetti  
Section tessinoise

Gian-Luca Lardi  
Président central

Hanspeter Egli  
Vice-président,  

Zurich / Schaffhouse

Flavio Torti 
Vice-président,

Région Romandie

Thomas Mathys  
Région de Berne / KBB

Maurizio Pirola 
Région Est (dès 2025)

Hannes Schiesser  
Région Est (jusqu’à la fin 2024)

Gerhard Moser 
Région Nord-Ouest

Heinz Ineichen  
Suisse centrale

Hanspeter Stadelmann  
Forum des entreprises 

interrégionales

Christian Wasserfallen  
Infra Suisse
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Direction
Nous créons le futur

Départements

Politique et
communication

Marcel Sennhauser
(jusqu'à fin janvier 2025) 

Lukas Oesch 
(à partir du 1er juin 2025)

Formation
Marc Aurel Hunziker

Politique patronale  
et droit

Michael Kehrli 

Finances et IT
Marisa Lienberger

Gestion
d’entreprise

Thomas Weibel 

Directeur
Bernhard Salzmann 
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Michael Kehrli est membre de la 
direction et chef du département 

Politique patronale et service juridique.  
Son département participe aux diverses 

négociations impliquant les partenaires 
sociaux et soutient les différentes commissions 

pour l’exécution de la Convention nationale, 
ainsi que des autres conventions collectives de 

travail. Le service juridique conseille gratuitement 
les entreprises membres qui souhaitent un premier 
avis sur une question. Il rédige aussi à leur inten-
tion des aide-mémoire et des listes de contrôle.

Marcel Sennhauser était membre de  
la direction et chef du département 

Politique et communication jusqu'à fin 
janvier 2025. Avec son équipe, il défendait 

via un travail de lobbying politique au niveau 
national des conditions-cadres équitables 

pour le secteur principal de la construction. 
Organe de communication de la branche, le 

département est chargé de la promotion des 
métiers et de l’image du secteur suisse de la 
construction, renforçant ainsi les entreprises du 
bâtiment. Les membres peuvent profiter d’informa-
tions exclusives. Le département organise la 
Journée de la construction ainsi que le marketing, 
le sponsoring et les campagnes de la SSE.

Bernhard Salzmann supervise, en tant 
que directeur de la SSE, les sièges de Zurich 

et de Lausanne. Il représente l’association 
vis-à-vis de l’extérieur en collaboration avec le 

président central et coordonne les différents 
domaines d’activité. À ses yeux, il est important 

de miser sur des structures de direction 
modernes, des processus clairs et des conditions-

cadres équitables pour les entreprises membres.  
Le département des ressources humaines, qui pratique 
une gestion du personnel orientée vers l’avenir, lui est 
subordonné. Les collaboratrices et collaborateurs doivent 
être encouragés à se perfectionner.

Marisa Lienberger est membre de  
la direction et cheffe du département 

Finances et IT. Avec son équipe, elle 
assure la comptabilité et le contrôle de 

gestion, et est garante d’une infrastructure 
informatique moderne. À cela s’ajoutent la 

gestion des placements et des immeubles. 
Son département s’occupe aussi des membres 

de l’association, par l’intermédiaire du service 
membres, et supervise l’institution de prévoyance 
des membres du personnel.

Marc Aurel Hunziker est membre de  
la direction et chef du département 

Formation. Il s’engage aux côtés de son 
équipe pour une formation moderne au 

sein du secteur de la construction suisse. 
Sous sa direction et dans le cadre du master-

plan «Formation professionnelle 2030» de la 
SSE sont élaborées des formations initiales et 

continues modernes qui répondent aux besoins de 
tous les niveaux de fonctions et toutes les classes 
d’âge. De plus, lui et son équipe représentent les 
intérêts des employeurs dans le cadre du partena-
riat de la formation professionnelle vis-à-vis de la 
Confédération et des cantons.

Thomas Weibel est membre de la 
direction et chef du département 

Gestion d’entreprise. Son équipe fournit 
des bases de calcul ainsi que de la docu-

mentation et des outils relatifs à des sujets 
comme les inventaires, le renchérissement et 

les coûts salariaux. Les groupes Édex, actuelle-
ment au nombre de 21 et axés sur différentes 

thématiques, sont rattachés à ce département. 
Par ailleurs, la SSE s’engage pour la numérisation du 
secteur de la construction et l’adoption de normes 
dans la méthode BIM. Le département regroupe aussi 
les spécialistes de la sécurité au travail, des questions 
environnementales et de la qualité. En tant qu’associa-
tion de soutien au Centre suisse d’études pour la 
rationalisation de la construction, la SSE est respon-
sable, à travers l’équipe Gestion d’entreprise, de  
divers catalogues d’articles normalisés.
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Entreprises
de la SSE

Infra Suisse www.infra-suisse.ch

Communauté d’intérêts de l’industrie suisse du parquet (ISP) www.parkett-verband.ch

Association suisse de la pierre naturelle (NVS) www.nvs.ch

Union suisse pour la protection des constructions – matières synthétiques  
dans la construction (VBK)

www.vbk-schweiz.ch

Association suisse des entreprises de forage et de sciage du béton (ASFS) www.svbs.ch

Association suisse des carrières de roches dures (VSH) www.vsh-web.ch

Association suisse des maîtres paveurs (ASP) www.pflaesterer.ch

Association suisse des entrepreneurs de construction de voies ferrées (VSG) vsg@baumeister.ch

Forum des entreprises interrégionales (FEI) fuef@baumeister.ch

Associations professionnelles 
et groupements professionnels

CAMPUS SURSEE
Le CAMPUS SURSEE est le principal centre de formation
et de séminaires suisse pour tous les spécialistes impliqués
dans le processus de construction. Toutes les activités du 
«Bildungszentrum Bau», du centre de séminaires et de la 
fondation sont réunies sous l’enseigne CAMPUS SURSEE. 
Le CAMPUS SURSEE a été fondé en 1972 par la SSE pour 
promouvoir la formation professionnelle dans le secteur 
suisse de la construction. 

www.campus-sursee.ch 

consimo
consimo est le centre de compétences actif dans le do-
maine des assurances sociales au sens large. Pour le 
compte de ses clients et de ses mandants, consimo four-
nit des prestations dans les secteurs des caisses de com-
pensation AVS, des caisses d’allocations familiales, de la 
prévoyance professionnelle et de la promotion profes-
sionnelle dans toute la Suisse. La SSE est son plus gros 
client. 

www.consimo.ch
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Commentaires sur les comptes annuels et le bilan 2024

Procès-verbal de l’Assemblée générale

FFP Construction
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2024 – un bon résultat
La Société Suisse des Entrepreneurs clôture les comptes de l’année 2024  

avec un léger excédent.

Comptes annuels
Recettes
Dans les comptes de la SSE, les recettes proviennent des 
cotisations des membres ainsi que des prestations de ser-
vices et du produit des placements. Les cotisations des 
non-membres sont également incluses, mais en tant que 
part des comptes du fonds en faveur de la formation pro-
fessionnelle Constitution (FFP Construction), lui-même 
partie intégrante des comptes globaux de la SSE.

Les cotisations des membres s’élèvent à 9,1 millions de 
francs en 2024. Les recettes des cotisations des non-
membres sur la base du règlement du FFP Construction 
déclaré de force obligatoire par le Conseil fédéral sont de 
2,6 millions de francs. Ce montant dépasse de 0,5 million 
de francs le montant budgétisé, car les effets positifs de 
l’internalisation de l’encaissement, qui ont pu être réalisés 
dès 2023, n’étaient pas encore intégralement connus au 
moment de l’établissement du budget 2024.

Les revenus des prestations se montent à 8,9 millions 
de francs et correspondent au budget 2024. Y figurent 
notamment divers produits et subventions relevant de la 
formation professionnelle, ainsi que des prestations de 
services facturées à des tiers. Alors que les subventions 
relevant de la formation professionnelle ont été supé-
rieures de 0,2 million de francs au montant prévu, les re-
cettes de la numérisation et du marketing partenaire ont 
atteint un niveau inférieur de 0,3 million de francs. Sur 
un total de 2,2 millions de francs, 1,7 million de francs 
des produits issus des immobilisations financières ont ré-
sulté de la valorisation plus élevée du portefeuille de 
titres. Les recettes provenant des revenus d’intérêts et de 
dividendes se montent à 0,5 million de francs. Les reve-
nus locatifs des biens immobiliers ont quant à eux permis 
de générer des produits de 1,8 million de francs.

Charges
Le poste des frais de matériaux, de marchandises et de 
prestations représente 7,5 millions de francs. Lors de l’éla-
boration des instruments de mise en œuvre dans le cadre 
du masterplan «Formation professionnelle 2030» de la 
SSE, les coûts se sont révélés plus bas que budgétisés, at-
teignant 0,5 million de francs grâce à un concept optimi-
sé et à l’adaptation du calendrier. Les coûts de la promo-
tion des métiers ainsi que les charges pour d’autres 
projets sont aussi plus bas. 

Les frais de personnel s’élèvent à 10,2 millions de francs 
en 2024, tandis que l’effectif du personnel s’élevait à 
64,60 équivalents plein temps au 31 décembre 2024. Les 
frais non opérationnels incluent des amortissements à hau-
teur de 1,1 million de francs. Il a été procédé à des amor-
tissements plus élevés des prestations activées dans le FFP 
Construction suite au résultat positif. En tant que part des 
charges financières, la réserve de fluctuation de valeur a été 
augmentée de 1,5 million de francs, ce qui n’était pas 
budgétisé, alors que les autres charges relatives aux biens 
immobiliers se sont montées à 0,3 million de francs (0,6 mil-
lion de francs au budget). En tenant compte de l’apport du 
fonds en faveur de la formation professionnelle Construc-
tion de 0,1 million de francs, des variations des provisions 
et des impôts, l’exercice 2024 s’est clôturé sur un bénéfice 
de 21 696,35 francs (budget: perte de −106 400 francs).

Bilan
Actif
En ce qui concerne l’actif circulant, les liquidités ont recu-
lé de 0,7 million de francs. Les créances en souffrance ont 
pu être réduites de 0,7 million de francs, alors que les 
comptes de régularisation actifs sont plus élevés de 
2,1 millions de francs par rapport à l’année précédente.

Au niveau de l’actif immobilisé, les placements finan-
ciers ont augmenté de 0,3 million de francs. Les immobi-
lisations incorporelles du fonds en faveur de la formation 
professionnelle Construction ont baissé de 0,1 million de 
francs suite aux nouvelles prestations activées de 0,7 mil-
lion de francs et aux amortissements de 0,8 million de 
francs réalisés simultanément.

Passif
Le capital étranger à court terme a augmenté de 1,9 à 
5,8 millions de francs durant l’exercice sous revue. Les 
créances résultant de livraisons et de prestations ont aug-
menté de 1,3 million de francs, car les factures des fournis-
seurs concernant l’année 2025 n’ont été systématiquement 
payées que durant la nouvelle année. Le capital étranger 
à long terme et le capital du fonds de 24,8 millions de 
francs comprennent des provisions à hauteur de 17,0 mil-
lions de francs, qui ont présenté une baisse suite à des 
dissolutions de 0,9 million de francs durant l’exercice sous 
revue. Le capital du fonds du FFP Construction a été ré-
duit de 0,1 million de francs.  

Commentaires sur les comptes annuels et le bilan 2024
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Compte de résultats de la SSE en 2024 en milliers de CHF

Chiffres réels 2024 Budget 2024 Écart Chiffres réels 2023

Recettes

Produit d’exploitation de livraisons et de prestations

	 Cotisations des membres / non-membres 11 695,2 11 174,0 521,2 11 846,1

	 Revenus de prestations 8 866,6 8 853,5 13,1 7 855,1

	 Prestations activées 663,0 1 571,2 −908,2 401,5

Autres produits

	 Placements financiers 2 221,8 515,0 1 706,8 2 132,8

	 Immobilisations corporelles 1 844,6 1 861,0 −16,4 1 861,4

Total 25 291,2 23 974,7 1 316,5 24 097,0

 

Dépenses

Frais d’exploitation

	 Frais de matériaux, de marchandises et de prestations 7 502,5 9 715,4 −2 212,9 6 107,5

	 Charges de personnel 10 223,9 10 158,6 65,3 9 680,6

	 Autres charges d’exploitation 5 540,4 5 756,1 −215,7 5 691,9

Frais non opérationnels  2 869,0  948,8  1 920,2  2 239,3 

Total 26 135,8 26 578,9 −443,1 23 719,4

Résultat d’exploitation  −844,6  −2 604,2  1 759,6  377,6 

	 Variation du fonds FFP Construction 100,4 487,8 −387,4 −1 043,7

	 Variations des provisions 876,0 2 130,0 −1 254,0 814,0

	 Résultat extraordinaire 0,0 0,0 0,0 0,0

	 Impôts −110,2 −120,0 9,8 −105,7

Résultat porté au bilan  21,7  −106,4  128,1  42,2 

Bilan au 31 décembre 2024 en milliers de CHF

31.12.24 31.12.23 Écart

Actif

Actif circulant  11 110,7  10 262,9  847,8 

Actif immobilisé  39 854,5  39 815,7  38,8 

	 Placements financiers 24 910,5 24 624,2 286,3

	 Immobilisations corporelles 13 619,0 13 770,7 −151,7

	 Immobilisations incorporelles 1 325,0 1 420,8 −95,8

Total 50 965,2 50 078,6 886,6

 

Passif

	 Fonds de tiers à court terme 5 816,2 3 909,8 1 906,4

	 Fonds de tiers à long terme et capital du fonds 24 844,5 25 885,9 −1 041,4

	 Fonds propres 20 304,6 20 282,9 21,7

Total 50 965,2 50 078,6 886,6
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Assemblée générale

Extrait du procès-verbal  
de la 126e Assemblée générale 
de la SSE

Journée de la construction

La 126e Assemblée générale de la Société Suisse des Entrepreneurs (SSE) a eu  

lieu le 28 juin 2024 à Oerlikon, près de Zurich. 

Le procès-verbal de l’Assemblée générale de la SSE du 28 juin 2024 est 
disponible ici dans son intégralité.

Approbation du procès-verbal  
de la 125e Assemblée générale  
du 30 juin 2023 
Le président central Gian-Luca Lardi indique 
que le procès-verbal de la 125e Assemblée 
générale du 30 juin 2023 a été envoyé à tous 
les membres avec le rapport annuel 2023, où 
il figure à la page 32. Personne ne demande 
la parole.

 Décision (à l’unanimité): le procès-
verbal de la 125e Assemblée générale de 
la SSE du 30 juin 2023 est approuvé à 
l’unanimité et des remerciements sont 
adressés à sa rédactrice.

Approbation du rapport annuel 2023 
Gian-Luca Lardi indique que le rapport an-
nuel 2023 a été envoyé à tous les membres 
avec le Journal Suisse des Entrepreneurs, 
revue spécialisée de l’association. Le rapport 
annuel est également disponible à l’adresse 
www.baumeister.swiss/fr/events/126e-
assemblee-generale/. Personne ne demande 
la parole.

 Décision (à l’unanimité): le rapport an-
nuel 2023 est approuvé.

Gian-Luca Lardi remercie l’équipe de rédac-
tion du rapport annuel pour la qualité de son 
travail.

Divers
Gian-Luca Lardi aborde en détail les deux 
thèmes «Transparence du partenariat social» 
et «Fortes chaleurs». Personne ne demande 
la parole.

En conclusion, Gian-Luca Lardi remercie 
toutes les personnes présentes pour leur par-
ticipation à la 126e AG, les deux vice-prési-
dents Flavio Torti et Hanspeter Egli ainsi que 
ses collègues du Comité central pour leur 
soutien. Il remercie également la direction et 
les collaborateurs et collaboratrices des deux 
sites de Zurich et de Lausanne pour l’énorme 
travail fourni chaque jour en faveur des 
membres et de l’ensemble du secteur de la 
construction.

Pour terminer, il évoque l’Assemblée gé-
nérale 2025 de la SSE, qui aura lieu le 27 juin 
2025 à Lausanne, dans le cadre de la Journée 
de la construction 2025. 

Procès- 
verbal de 
l’Assemblée 
générale



Le fonds en faveur de la formation profes-
sionnelle Construction (FFP Construction) est 
un instrument de financement inscrit dans la 
loi fédérale sur la formation professionnelle 
(art. 60 LFPr), qui est censé promouvoir, orga-
niser et développer la formation profession-
nelle initiale et continue ainsi que la forma-
tion professionnelle supérieure dans le 
secteur principal de la construction. Le FFP 
Construction garantit que les investissements 
consentis pour le développement éducatif et 
professionnel profitent dûment à tous car le 
fonds est financé par des membres de la SSE 
mais aussi par des acteurs du secteur princi-
pal de la construction extérieurs à cette der-
nière.

En tant qu’association professionnelle, la 
SSE est responsable de de l’organisation et 
du développement (continu) de la formation 

initiale et de la formation continue au sein du 
secteur principal de la construction. Ce rôle 
central que jouent les «organisations du 
monde du travail» dans le parcours éducatif – 
via l’inclusion de l’expérience professionnelle 
au sein même de la formation – comporte de 
nombreux avantages: les diplômes et les re-
pères éducatifs sont attrayants, lucratifs et 
offrent de bonnes perspectives de carrière. 
Ils confèrent aux diplômé/es un haut degré 
d’employabilité, réduisent les risques de chô-
mage, facilitent et améliorent l’accès au marché 
du travail – en particulier pour les jeunes –, 
et ont des effets positifs sur la capacité d’in-
novation des entreprises et du secteur dans 
son ensemble.

Mais ce rôle et tous ses avantages s’ac-
compagne également de responsabilités, que 
la SSE assume pleinement. Aussi a-t-elle créé 
le masterplan «Formation professionnelle 
2030», qui offre aux entreprises du secteur 
principal de la construction les conditions-
cadres optimales pour disposer à l’avenir 
d’une main-d’œuvre qualifiée en nombre 
suffisant.

La mise en œuvre de ce projet d’envergure 
est permise grâce au FFP Construction. L’en-
caissement du FFP Construction incombe à la 
SSE. 
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Valeur ajoutée pour la branche
FFP Construction

Le FFP Construction est un fonds de formation professionnelle visant à financer des 

tâches nationales dans le cadre de la formation professionnelle du secteur principal de 

la construction. 

Masterplan 
«Formation 
professionnelle 
2030» de la  
SSE
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Clichés de la Fête de la construction 

organisée à l’issue de la  

Journée de la construction le 28 juin 2024.
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